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Revalorisation des grilles indiciaires de la fonction publique
Question écrite n° 15986

Texte de la question

M. Jean-René Cazeneuve interroge M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la situation des agents
publics dont la rémunération indiciaire se retrouve, au 1er juin 2026, inférieure au SMIC, après sa revalorisation
de 2,41 % intervenue à cette date, faisant suite à celle de 1,18 % du 1er janvier 2026. Selon les données du
ministère, environ 862 000 agents publics sont concernés par cette situation. Ils bénéficient, à titre correctif,
d'une indemnité différentielle destinée à aligner leur rémunération sur le niveau du salaire minimum
interprofessionnel de croissance. Ce mécanisme, institué en 1991, traduit une réalité structurelle préoccupante :
depuis plus de trente ans, les revalorisations successives du SMIC ont régulièrement rattrapé, voire dépassé, le
bas de la grille indiciaire de la fonction publique. Cette indemnité différentielle, si elle assure un plancher de
rémunération, ne constitue pas une véritable reconnaissance de l'engagement des agents publics. Elle n'est par
ailleurs pas prise en compte dans l'assiette de cotisation pour la pension des agents affiliés à la CNRACL,
même si elle est assujettie au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) dans les limites
réglementaires en vigueur. Ce recours répété à un dispositif d'exception révèle les limites d'une politique
salariale qui ne s'attaque pas à la cause profonde du problème : le décrochage des grilles indiciaires par rapport
à l'évolution du coût de la vie et du secteur privé. Cette situation contribue à l'érosion de l'attractivité du service
public, en particulier pour les recrutements dans les catégories C, déjà fragilisées par des tensions structurelles
de recrutement. Aussi, il lui demande quand le Gouvernement entend engager un travail approfondi de
revalorisation des grilles indiciaires et s'il envisage la tenue d'une grande conférence salariale réunissant
l'ensemble des employeurs publics et des organisations syndicales représentatives, afin de traiter durablement
cette question et de redonner à la fonction publique l'attractivité qu'elle mérite.
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